
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRACTUELS-ADMISSIBLES  
Rentrée 2013 des C2 

FICHE DE VŒUX D’AFFECTATION  
ACADEMIE D’AIX-MARSEILLE 

 Vous êtes admissibles aux concours d’enseignement ou d’éducation du second degré : félicitations ! 

 

Le rectorat de l’académie d’Aix-Marseille vous a sollicité en vous proposant d’effectuer un contrat 

d’enseignement de 6h (12h pour les documentalistes et 13h pour les CPE), rémunérées à hauteur d’un mi-

temps de contractuel et vous songez à accepter cette proposition.  
Des supports ont été réservés dans chaque discipline afin de vous accueillir dans des établissements proches des 

centres universitaires. Vous pouvez les consulter sur notre site : www.aix.snes.edu 

 

C’est durant la semaine du 15 au 19 juillet que le Rectorat examinera l’affectation des C2 dans leur 

établissement de stage. 

Pour que nous puissions transmettre et faire valoir votre situation ou vos contraintes particulières auprès 

du Rectorat, en tant que représentants majoritaires de la profession, nous vous invitons à nous renvoyer par 

mail (s3aix@snes.edu) ou par courrier (Snes, affectation C2, 12 place du général de Gaulle, 13001 Marseille) la 

fiche de renseignements ci-dessous. (pdf) 

  

Par ailleurs, nous assurerons une permanence téléphonique et vous accueillerons jusqu’au 18 juillet pour 

vous conseiller et vous informer :  

Snes Aix-Marseille, 

12 Place du Général de Gaulle, 13001 Marseille 

Tel : 04 91 13 62 81/82 

Mail : s3aix@snes.edu 

 

Liste des établissements support sur lesquels vous 

souhaiteriez être affectés : 

1………………………………………………… 

2………………………………………………… 

3………………………………………………… 

4………………………………………………… 

 
 

Discipline : ……………………………………… 

 

o Vous possédez un M2  

o Vous devez valider votre M2 

 

Votre centre universitaire se trouve à : 

 

o Aix en Provence 

o Marseille 

o Avignon 

 

Vous possédez un véhicule :          oui             non 

 

Vous préféreriez exercer en :        collège       lycée 

mailto:s3aix@snes.edu
mailto:s3aix@snes.edu


CONTRACTUELS-ADMISSIBLES : QUEL STATUT POUR LES C2 ? 
 

Vous avez réussi l'épreuve d'admissibilité  des concours de la session exceptionnelle 2014 et le rectorat vous a 

proposé un contrat d'enseignement. Quelles seront vos conditions d’exercice, d’études et de formation ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N’hésitez pas à nous contacter pour toute question ou en cas de problème concernant votre 

service en établissement ou votre formation : le Snes est le syndicat majoritaire de la 

profession et il aura à cœur de défendre vos intérêts tout au long de l’année ! 

Quel est votre statut ? 

 

 Vous êtes agent contractuel de l'Etat selon le décret 86-83 du 17 janvier 1986. 

 Vous bénéficiez d'un contrat selon l'article 4 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1084. 

 

Quel est votre temps de service ? 

 

Votre temps de service est défini par la circulaire 2013-079 du 23-5-2013 et se décline comme suit :  

 Professeur certifié : 6 h 

 Professeur Documentaliste : 12 h 

 CPE : 13h  

Les C2 déjà titulaires d’un M2 pourront se voir proposer des heures supplémentaires. 

 

Quelle sera votre rémunération ? 

 

 Service Traitement brut/mois Traitement net 

Contractuel Professeur 6 h 854 € 728,40 € 

Indemnité de suivi et d’orientation des 

élèves (ISOE) au prorata 

 33,31 €  

Contractuel CPE 13 h 854 €  

Contractuel Professeur Documentaliste 12 h 854 €  

 

Pour les détenteurs d’un M2, chaque heure supplémentaire hebdomadaire sera payée 94,92 € par mois. 

L'ISOE sera payée au prorata du temps effectué. 

Cas des CPE et des Documentalistes : Vous pouvez au maximum effectuer un demi-service soit... pour 

un CPE et... pour un documentaliste pour 1 138,76 € brut (972,57 € nets). 

 

 

 

Quelle articulation entre service de contractuel, formation et étude ? 

  

Les chefs d’établissements ont reçu des consignes pour aménager votre emploi du temps afin que vous 

puissiez effectuer votre service tout en suivant vos UE du master. Par ailleurs, ils doivent avoir libérer 

deux demi-journées dans la semaine qui seront consacrées à la formation au métier. 

Dans l’académie d’Aix-Marseille, la plupart de ces formations se dérouleront les lundi et vendredi matin 

mais dans certaines disciplines, il est possible que d’autres demi-journées soient réservées, notamment le 

mercredi. 

 


